
PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Périgueux, le 11 juillet 2017

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Mesures de sécurité et de respect de la tranquillité publique
 à l’occasion de la fête nationale du 14 juillet 

Afin d’assurer la sécurité des périgourdins et le respect de la tranquillité publique à l’occasion de la
fête nationale du 14 juillet, la Préfète de la Dordogne a pris, ce jour, trois arrêtés qui s’appliquent
sur l’ensemble du département et qui interdisent :

1-  toute vente,  détention et  utilisation d’artifices de divertissement quelle  qu’en soit  la
catégorie du jeudi 13 juillet 2017 – 8h00 au samedi 15 juillet 2017 - 8h00.

2- la distribution et la vente à emporter de boissons alcooliques du :
- jeudi 13 juillet 2017 – 20h00 au vendredi 14 juillet 2017 – 8h00
- vendredi 14 juillet 2017 – 20h00 au samedi 15 juillet 2017 - 8h00

3- la distribution, la vente et l’achat de combustibles domestiques (dont gaz inflammables)
et produits pétroliers du jeudi 13 juillet 2017 – 8h00 au samedi 15 juillet 2017 – 8h00.
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